Instance Permanente sur les questions autochtones: 7éme session New York, 21- 2 mai 2008.

Déclaration des associations autochtones Pygmées de la RD Congo à la 7eme session:

Changement climatique, diversité bio-culturelle et moyen d'existance : rôle de gardien des peuples autochtones et nouveau defis à relever.
Madame la Présidente, 

Les peuples autochtones Pygmées de la République démocratique du Congo, représentées par leurs associations autochtones Pygmées à ces assises, voudraient bien presenter leur préocupation en rapport avec le théme de ces acises. 

Madame la Présidente, 

En rapport avec le changement climatique, la situation des peuples Pygmées en République démocratique du Congo est déplorable et leur avenir incertain. La situation est déplorable vu : 

1. Rôle gardien des peuples Pygmées qu'ils jouent qu'ils jouaient auparavant en tant que conservateur naturel dans la sauvegarde de la diversité bio-culturelle, ce rôle consiste à participer pleinement, activement, entièrement et effectivement à tout programme de protection et conservation durables de J'environnement, 

il est fort étonné de constater qu' 'en date du 05 février 2008, nous avons été informé,s par la publication (communiqué de presse) de l'Organisation des Nations Unies pour l'Education, la Science et la Culture (UNESCO) dont référence: UNESCO 1995-2008 - ID: 41776, de la signature d'une déclaration signée entre notre gouvernement portant la création d'une Réserve de biosphère transfrontière du rift albertin central signé entre la ROC, le Rwanda et l'Ouganda en date du 04 février 2008 à Madrid en Espagne avec le soutien du gouvernement de l'Espagne et de l'Unesco. 

Ainsi, les communautés autochtones Batwa/Pygmées estiment que la mise en application de cette Déclaration (projet) qui se fait sans leur consultation, implication et sans considération de leurs intérêts, concourra à la violation de leurs droits les plus légitimes. Elle va même aller à l'encontre des traités internationaux que les parties ont signés et ratifiés notamment la charte Africaine à son article 13 et 22, la déclaration universelle de l'UNESCO sur la diversité culturelle (Adoptée par la 31ème Conférence Générale à Paris, le 2 novembre 2001), voir le Plan d'action pour la mise en œuvre de la Déclaration Universelle de J'UNESCO sur la Diversité culturelle, point 14) 

2. L'exploitation désordonnée et clandestine des forêts de l’Ituri, sa conséquence sur le climat et le mode de vie de Pygmées, laisse ces derniers perplexes. Ils assistent aujourd'hui impuissamment à cette exploitation désordonnée et clandestine à l'aide des tronçonneuses qui détruisent sans une quelconques normes leurs espaces de vie. 

Ces exploitants forestiers ayant reçus les concessions forestières après le moratoire fixé par le gouvernement, ont peur que ces concessions soient récupérées dans les processus en court des conversion des titres forestiers. 

Les véritables gardiens de la forêt, les Pygmées sont devenues et considérée aujourd'hui comme des manœuvres transporteurs des bois pillés dans leur espace vitale en Ituri. 

Madame la présidente, 

Le processus du zonage participatif longtemps réclamé par les organisations autochtones, tarde à se concrétiser. Le moratoire sur les concessions d'exploitation industrielle des bois institué par le gouvernement congolais et violé par certains exploitants forestiers, risque d'aboutir à un zonage de fait où tous les espaces appartenant aux autochtones Pygmées seront déjà épuisé. 

Madame la Présidente, 

Compte tenu de ce qui précède, nous recommandons à l'Instance Permanente de : 

1. Demander à l'UNESCO, Le gouvernement de l'Espagne ainsi qu'au Gouvernement Congolais des informations précises sur ce projet de Biosphére déjà créé et comment ils comptent impliquer les autochtones Pygmées et leurs associations respective dans la mise en œuvre du projet. Et surtout que ces derniers n'ont jamais été indemnisé depuis leur expulsion en 1925 dans cette aire protégée (Par de Virunga). 

2. De demander au Gouvernement Congolais ainsi qu'à la Banque Mondiale qu'il l'appui, le maintien, l'extention et le respect du moratoire sur les nouvelles concessions forestières jusqu' : 

au renforcement des capacités de la société civile congolaise ainsi que l'Administration locale sur cette matière précise; 

Un zonage participatif en vue de définir les espaces qui reviendront aux communautés (peuples autochtones), à la conservation ainsi qu'à l'exploitation industrielle des bois. 

Merci. 
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